
6. Le Conseil fixe la contribution initiale de tout membre qui adhère à
l'Organisation après l'entrée en vigueur du présent Accord en fonction du nombre
de voix que ce membre doit détenir et de la fraction non écoulée de l'exercice
biennal en cours, mais les contributions demandées aux autres membres pour
l'exercice biennal en cours ne s'en trouvent pas changées.

7. Les contributions au compte administratif sont exigibles le premier jour
de chaque exercice. Les contributions des membres pour l'exercice biennal au
cours duquel ils deviennent membres de l'Organisation sont exigibles à la date à
laquelle ils deviennent membres.

8. Si un membre n'a pas versé intégralement sa contribution au compte
administratif dans les quatre mois qui suivent la date à laquelle elle est exigible en
vertu du paragraphe 7 du présent article, le Directeur exécutif lui demande d'en
effectuer le paiement le plus tôt possible. Si ce membre n'a toujours pas versé sa
contribution dans les deux mois qui suivent cette demande, il est prié d'indiquer
les raisons pour lesquelles il n'a pas pu en effectuer le paiement S'il n'a toujours
pas versé sa contribution sept mois après la date à laquelle elle est exigible, son
droit de vote est suspendu jusqu'au versement intégral de sa contribution, à moins
que le Conseil, par un vote spécial conformément à l'article 12, n'en décide
autrement. Si un membre n'a pas versé l'intégralité de sa contribution pendant
deux années consécutives, compte tenu des dispositions de l'article 30, il ne peut
plus soumettre de propositions de projet ou d'avant-projet pour un financement en
vertu du paragraphe 1 de l'article 25.

9. Si un membre a versé intégralement sa contribution au compte
administratif dans les quatre mois qui suivent la date à laquelle elle est exigible en
vertu du paragraphe 7 du présent article, ce membre bénéficie d'une remise de
contribution selon les modalités fixées par le Conseil dans les règles de gestion
financière de l'Organisation.

10. Un membre dont les droits ont été suspendus en application du
paragraphe 8 du présent article reste tenu de verser sa contribution.

Article 20

COMPTE SPÉCIAL
1. Le compte spécial comprend deux comptes subsidiaires:

a) Le compte subsidiaire des programmes thématiques;

Le compte subsidiaire des projets.


